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 En ma qualité de Président du Comité de haut niveau pour la coopération Sud-
Sud, j’ai le plaisir de vous informer que les négociations sur le projet de résolution 
concernant la Conférence de haut niveau des Nations Unies sur la coopération Sud-
Sud (A/63/L.68) ont débouché sur un accord entre les États Membres quant aux 
conditions et modalités de ladite conférence. 

 Il n’en reste pas moins une question en suspens, qui fait que les préparatifs ne 
respectent pas les délais prévus dans la résolution 63/233 de l’Assemblée générale. 

 À cet égard, j’encourage tous les États Membres à faire preuve de la plus 
grande souplesse dans la recherche d’un consensus, compte tenu en particulier de la 
bonne volonté manifestée par le Kenya et des efforts déjà déployés par ce pays dans 
les préparatifs préliminaires, qui méritent la gratitude et la reconnaissance de tous. 

 Afin d’éliminer les obstacles existants, qui risquent d’empêcher les États 
Membres de progresser dans leurs négociations, je propose l’une ou l’autre des deux 
solutions ci-après : 

 1. Ne pas mentionner les questions controversées dans le projet de 
résolution qui porte sur les modalités de la Conférence et non sur le fond ainsi que 
le prévoit la résolution 63/233 de l’Assemblée générale. Bien entendu, cela 
n’empêche nullement les États Membres de soumettre les questions qui les 
intéressent lors de la rédaction du document final de la Conférence, qui doit être un 
processus inclusif et transparent; 

  2. Joindre au projet de résolution une annexe énumérant tous les processus, 
conférences des Nations Unies, documents et autres instruments relatifs à la 
coopération Sud-Sud.  
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  Je ne doute pas qu’il soit de notre intérêt de tout faire pour que la prochaine 
conférence de haut niveau des Nations Unies sur la coopération Sud-Sud marque 
une pierre angulaire dans la coopération Sud-Sud et la coopération triangulaire et 
que nous devrions tirer parti du processus intergouvernemental en cours pour 
renforcer des liens économiques qui existent entre les pays du Sud ainsi qu’entre les 
pays du Nord. 
 

L’Ambassadeur, 
Représentant permanent de l’État du Qatar 

 auprès de l’Organisation des Nations Unies, 
Président du Comité de haut niveau  

pour la coopération Sud-Sud 
(Signé) Nassir Abdulaziz Al-Nasser 

 

 

 


